
                                                                      

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

      PTS J G N P Fft/Pén. BP BC G.A 

1 E VIERZON HB 29 10 9 1 0   282 198 +84 

2 US JOUE LES TOURS 1 29 12 8 1 3   324 288 +36 

3 CHAMBRAY THB 2 23 10 6 1 3   274 255 +19 

4 US ORLEANS 1 22 10 5 2 3   267 255 +12 

5 AC ISSOUDUN HB 21 11 5 0 6   258 251 +7 

6 ST AVERTIN SHB 18 8 4 0 2   209 193 +16 

7 US SELLES SUR CHER 17 11 3 0 8   265 318 -53 

8 UP ILLIERS 17 11 3 0 8   251 316 -65 

9 VAL D'AUBOIS HB 15 9 3 0 6   221 253 -32 

10 ESCALE ORLEANS 13 10 1 0 8   238 262 -24 
 

 

 
 

Nous vous rappelons qu’il faut réactualiser la version du logiciel FDME. C’est très important de le faire le 
vendredi soir ou le samedi matin afin de récupérer les dernières qualifications. 
 

Quand il y a plusieurs rencontres consécutives, prévoir suffisamment de temps pour la saisie des FDME (elles 
peuvent se remplir à l’avance) de façon à ne pas entamer une rencontre sans la FDME intégralement remplie et 
verrouillée par un arbitre. 
 

RAPPEL POUR LES ARBITRE : 
 

Les arbitres sont tenus : 
 - de noter sur la FDME leurs frais d’arbitrage, 
 - de ne pas décocher la case INV (Identité Non Vérifiée) en cas de non présentation du carton licence et 
de vérifier dans ce cas l’identité du joueur ou de la joueuse, 
 - de vérifier à la fin de la rencontre la bonne rédaction de la FDME avant de la verrouiller. 
 

ET SURTOUT NE PAS OUBLIER DE SAUVEGARDER LA OU LES FDME APRES CHAQUE RENCONTRE 
 

 
 

 
 

 RAPPEL : POUR LES EQUIPES R2M - R3M - R2F 
 

Suite aux vérifications sportives, nous avons constaté des erreurs de transcription sur certaines feuilles de 
matchs (confusion entre secrétaire et chronométreur). 
 

RAPPEL DE L’ARTICLE 8.D paru dans le bulletin de début de saison de la Ligue 
 

LE CLUB RECEVANT DOIT OBLIGATOIREMENT PRESENTER : 
 

 UN RESPONSABLE DE SALLE : dont les missions sont définies dans l’Article 88 (règlements FFHB p.121) 
est OBLIGATOIRE pour les rencontres Séniors Masculines et Féminines. 
 

 UN CHONOMETREUR : dont les missions sont définies dans les articles 9 et 10 (chapitre arbitrage des 
règlements FFHB p. 178/180) est OBLIGATOIRE pour les rencontres Séniors Masculines et Féminines. 



 

 Le club visiteur (en premier) ou le club recevant pourront compléter la table de marque en 
présentant un secrétaire licencié et majeur. 
 

 RAPPEL : POUR LES EQUIPES PNM - PNF 
 

RAPPEL DE L’ARTICLE 8.D paru dans le bulletin de début de saison de la Ligue 
 

LE CLUB RECEVANT DOIT OBLIGATOIREMENT PRESENTER : 
 

 UN RESPONSABLE DE SALLE : dont les missions sont définies dans l’ Article 88 (règlements FFHB p.121) 
est OBLIGATOIRE pour les rencontres Séniors Masculines et Féminines. 
 

 UN CHONOMETREUR : dont les missions sont définies dans les articles 9 et 10 (chapitre arbitrage des 
règlements FFHB p. 178/180) est OBLIGATOIRE pour les rencontres Séniors Masculines et Féminines. 
 

LE CLUB VISITEUR DOIT OBLIGATOIREMENT PRESENTER : 
 

 UN SECRETAIRE DE TABLE dont les missions sont définies dans les articles 9 et 10 (chapitre arbitrage des 
règlements FFHB p. 178/180) est OBLIGATOIRE uniquement pour les Championnats PNM et PNF. 
 

Sanction : toutes absences ou erreurs de transcription sur la feuille de match seront sanctionnées d’une 
amende de 10 uros. 
 

 
 

 

 

Si les arbitres désignés ne sont pas présents 15 minutes avant l’horaire prévu pour le début de la rencontre, les 
capitaines et officiels responsables doivent prendre les mesures nécessaires conformément au code d’arbitrage 
pour précéder à leur remplacement. La ou les personnes désignées dans ces conditions n’officient que si les 
arbitres officiels ne sont pas présents à l’heure prévue pour le début de la rencontre. 
 

 

 
 

Suite aux conditions météorologiques défavorables du week-end du 4/5 Février 12, plusieurs rencontres ne se 
sont pas déroulées. Par conséquent, la Commission Organisation des Compétitions demande aux clubs 
concernés de bien vouloir utiliser la date de report du week-end du 14/15 Avril 12 (ces rencontres pourront se 
dérouler avant cette date après accord entre les deux clubs).  
Nous vous prions de bien vouloir procéder à un report de la date initiale et de reformuler une nouvelle conclusion sur 
Gest’Hand après accord du club adverse. 
 

Tableau récapitulatif des rencontres reportées en raison des conditions météorologiques lors du 
week-end du 4/5 Février 2012 

 

CHAMPIONNAT RENCONTRE DATE DE REPORT

HBC TOURY MAINVILLIERS-CH. HB 2
PNM

US JOUE LES TOURS 1 ESCALE ORLEANS

R2M CO VERNOUILLET 2 HC BLAISOIS

US JOUE LES TOURS 2 BLERE VAL DE CHER 2 
R3MPB

A VERETZ HB  AC ISSOUDUN HB 2 

US ST FLORENT AS PAYS DE RACAN 

US VENDOME HB HC BLAISOIS R2F

O MEHUN USM MONTARGIS 2 

R-18MPExc. 2ème Phase US VENDOME HB USM MONTARGIS 

 

 ATTENTION RAPPEL DU REGLEMENT FEDERAL (page 124 - Article 94.2) : 
 

- "QUALIFICATION EN CAS DE MODIFICATION DE DATE" 
94.2.1 Dans le cas d'un match différé, seuls les joueurs qui auraient pu régulièrement prendre part à la rencontre à la date 
initialement prévue sont autorisés à y participer à la nouvelle date. Les joueurs non qualifiés à la date initiale, en référence 
aux règles de qualification, ne peuvent jouer à la date de remplacement. Il en est de même pour les joueurs suspendus 
disciplinairement à la date initiale. Les joueurs ayant joué en championnat dans une autre équipe à la date initiale, ne 
peuvent pas participer aux rencontres différées, sauf dans le cas de deux compétitions différentes (coupe et championnat). 
94.2.2 Si le match a été avancé, les joueurs y ayant participé ne peuvent plus prendre part à une compétition se déroulant 
lors de la date initialement prévue, sauf dans le cas de deux compétitions différentes (coupe et championnat). 



94.2.3 Dans le cas où, à la suite d’une décision officielle, un match doit être rejoué, les dispositions des points 2.1 et 2.2 du 
présent article sont applicables. 
94.2.4 En cas de méconnaissance des dispositions du présent article, le deuxième match est perdu systématiquement par 
pénalité. 
 

 
 

ASPTT CHATEAUROUX – BOURGES HB18 : Le Mercredi 14 Mars 2012 : (date initiale WE du 21/22 Janvier 12) 
R-18M PH     à 16H00 au gymnase Touvent à Châteauroux 
 

 

 

WEEK-END DU 4/5 Février 2012 
 

Concerne les clubs de CSM Sully en R2M, de l’E Vierzon, de l’AC Issoudun et de l’US Orléans en PNF. 
Pour accéder à votre facture, ci-après le lien intranet de l’espace partagé : http://www.centre-
handball.com/intranet/index.php puis votre code de connexion 
 

 

 

WEEK-END DU 4/5 Février 2012 
 

Concerne le club de US Vendôme 
Pour accéder à votre facture, ci-après le lien intranet de l’espace partagé : http://www.centre-
handball.com/intranet/index.php puis votre code de connexion 
 

 

 
 

CONTRIBUTION DES EMPLOYEURS A LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
 

A toutes les structures employeurs, clubs et comités départementaux 
 

L’actualité de la formation professionnelle a connu ces derniers mois de nombreux rebondissements 
suscitant quelques confusions et interrogations. Quelques précisions sont nécessaires pour vous 
aider à y voir clair. 
Depuis sa création, la branche professionnelle du sport fonctionne sur un principe de cogestion des 
fonds de la formation mobilisant deux Organismes Paritaires Collecteurs Agréés – (OPCA) AGEFOS-
PME et UNIFORMATION. Ce système de gestion se heurte aujourd’hui aux exigences du législateur 
qui prévoit qu'un seul organisme soit habilité à gérer les fonds de la branche professionnelle du 
sport. 
 

Or, à ce jour aucun accord des différents partenaires n'a pu être obtenu consensuellement sur le 
choix de l'OPCA unique à agréer. En conséquence, pour 2012, la gestion des fonds issus de la 
collecte sera gérée par des OPCA interprofessionnels. A ce titre, seuls 2 OPCA sont dans ce cas : 
AGEFOS-PME et OPCALIA. De ce fait UNIFORMATION ne peut plus collecter de fonds au titre du plan 
de formation et de la professionnalisation mais conserve simplement la collecte des fonds liés au CIF 
et à l'aide au paritarisme. 
 

Dans ce cadre, compte tenu du partenariat engagé depuis plusieurs années par la ligue du Centre et 
la FFHB, la ligue du Centre invite les clubs et les comités à verser leur contribution à AGEFOS-PME. 
 

Au plan pratique: 
1-Vous versez de manière obligataire vos contributions au titre du CIF et de l'aide au 

paritarisme à UNIFORMATION (vous devriez recevoir un bordereau de la part d'Uniformation) 
2- Vous versez, au moyen du bordereau ci-joint, vos contributions au titre du plan de 

formation et de la professionnalisation à AGEFOS-PME 
3- Vous versez ces 2 contributions avant le 1er Mars 2012 
 

ATTENTION! Certaines structures ont reçu d'Uniformation un appel à lui verser la totalité de leur 
contribution pour 2012 avant le 29 février. Ceci est impossible et surtout conduirait les employeurs à 
une contribution à fonds perdu n'ouvrant pas droit à la prise en charge des actions de formation de 
leurs salariés au titre du plan de formation (Voir courrier du ministère du travail à Uniformation). 
 

Je reste à votre disposition pour tout conseil ou complément à cette information. 
 

Bien cordialement 
Thierry GAILLARD - CTS 
Tèl: 06 09 63 01 99 
thierry.gaillard@centre-handball.com" 
 







 
 

 
 

La Commission, suite à sa réunion du Mercredi 8 Février 2012 - Rue André Dessaux – Fleury, inflige : 
 

* 1 date de suspension ferme (période du 17 au 19 Février 2012 inclus 
- Joueur CESBRON Mathias (HC Blaisois) :  Motif : Irrégularité grossière 

 

* 1 date de suspension ferme (période du 17 au 19 Février 2012 inclus 
- Joueur mineur (Dreux AC) :  Motif : Irrégularité grossière 

 

* 1 date de suspension avec sursis  
- Joueur MALEC Romuald (HBC Château Renard) : Motif : Irrégularité grossière (bousculade volontaire) 

 

* 4 dates de suspension fermes (période du 17 Février au 1er Avril 2012 inclus)  
- Joueur NUNES Victor (S St Doulchard) :  Motif : Violence grave (bagarre entre joueurs après le 

coup de sifflet final) 
 

* 2 dates de suspension fermes (période du 17 Février au 18 Mars 2012 inclus)  
- Joueur FAKAME Florian (HBC Vatan) :  Motif : Violence grave (bagarre entre joueurs après le 

coup de sifflet final) 
 

* 1 date de suspension ferme (période du 17 au 19 Février 2012 inclus 
- Joueuse ABBAS Yasmina (US St Florent) :  Motif : Irrégularité grossière (brutalité défensive) 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

L’ Association Sports Vacances Loisirs entourée d’une équipe technique de 
haut niveau, a mis au point un stage destiné aux filles et garçons de 10 à 
16 ans. 
Semaine 1 : du dimanche 08 au samedi 14 juillet 12 
Semaine 2 : du dimanche 15 au samedi 21 juillet 12 
 

Pour tous renseignements, voir le site : 
http://sites.google.com/site/handballvacancesloisirs/ 
 

Informations et Réservations : 06 45 43 70 03    asvlhandball@gmail.com 
A.S.V.L. – 22 rue Jeanne de Charrin – 34 080 MONTPELLIER 



 

 
Après le succès de la première édition (environ 600 participants), nous 
avons décidé de continuer l'aventure avec une nouvelle édition en 2012. 
Dès aujourd'hui nous pouvons vous donner les dates et lieux des 4 étapes 
du SANDBALL TOUR LANGUEDOC-ROUSSILLON 2012 

 

- Dimanche 24 JUIN 2012 à NARBONNE PLAGE (AUDE 11)  
- Samedi 30 JUIN 2012 AU GRAU DU ROI (GARD 30)  
- Dimanche 8 JUILLET 2012 A SAINT CYPRIEN (PYRENEES ORIENTALES 66)  
- Samedi 21 JUILLET 2012 A FRONTIGNAN PLAGE (HERAULT 34) 
Toujours sous un esprit  fun et de fête,, les nombreux bénévoles auront le 
plaisir de vous accueillir sur ces étapes. 
N'hésitez pas et dès à présent notez ces dates sur vos agendas. 
Cordialement  
 

 
 

 

Le Handball Gardeen (83) organise comme chaque année son tournoi pour les Minots Handballeurs réservé aux 
catégories -10 à -16 ans garçons et filles. Cette année c'est de nouveau le Jeudi de l'ascension qui est retenu, 
soit le 17 Mai 2012. 
Ci joint le lien afin de charger la brochure pour vous inscrire auprès du HBG. 

 

La brochure du Tournoi des Minots 
Cliquer ici pour télécharger le document 

 
 

 

 
 

C'est avec grand plaisir et une certaine fierté que j'accepte de devenir le parrain de Hand Day, "L'émission" 
radio qui vous dit tout sur notre sport préféré. 
Enfin une radio qui traite de hand avec des handballeurs de tout âge et de tous les niveaux, comme quoi nous 
sommes une grande famille liée. Je vous donne donc rendez-vous les lundis soirs où je viendrai vous rejoindre 
de temps à autre pour vous donner mon avis "d'expert". 
A très bientôt sur Hand Day. 
Jérôme Fernandez. 
 

Info sur la Web Radio 
Hand day tout les lundis à 20h00 sur : www.rtsradio.fr 
Facebook Hand'Day : http://www.facebook.com/pages/HandDa! y/254958901214005 
Facebook RTS : http://www.facebook.com/pages/Radio-Talk-And-Sport/160899077259292 
Twitter : https://twitter.com/#!/rtsHandDay 
Sigle: RTS Radio Talk And Sport  
 



Historique : Crée il y a deux ans afin de promouv! oir les sports peu médiatisés en gardant également! l'aspect attractif des 
sports tels que le Football. Radio Talk and Sport,  fort de ses animateurs et intervenants, tous bénévoles, a la volonté de se 
développer afin de s'imposer comme la Web radio numéro 1 exclusivement accès sur le sport. L'avenir passera par un 
changement de statut pour nous professionnaliser et rendre nos contenus et notre qualité d'écoute encore meilleure qu'elle 
ne l'est aujourd'hui. 
 

 

 
 

 
 

En raison des intempéries, la rencontre de la 3ème journée du Championnat -18M/P2 HBC GIEN LOIRET / 
CESSON RENNES METROPOLE  n’a pu se dérouler comme initialement prévue le samedi 04 février dernier. 
Par conséquent, après accord du club adverse, la Commission d’Organisation des Compétitions modifie le match 
de la manière suivante : HBC GIEN LOIRET / CESSON RENNES METROPOLE HB reporté au Dimanche 19 
FEVRIER 2012 à 16 h 00  
 

 
 

 
 

Le joueur de l’équipe de FALAISE CALVADOS sélectionné en France/Jeunes n’étant pas parti avec la délégation, 
la demande de report de la 16ème journée du Championnat N3M/P3 ES FALAISE CALVADOS HB / CSM 
SULLY SUR LOIRE HB est donc annulée. 
Par conséquent, veuillez prendre note que le match se déroulera comme initialement prévu le : Samedi 18 
FEVRIER 2012 à 20 h 45 
 

 
 

 
 

En raison des intempéries, la rencontre de la 13ème journée du Championnat N3F/P3 HBC DE GAGNY / HBC 
DE BOURGES n’a pu se dérouler comme initialement prévue le dimanche 05 février dernier. 
Par conséquent, après accord du club adverse, la Commission d’Organisation des Compétitions modifie le match 
de la manière suivante : HBC DE GAGNY / HBC BOURGES reporté au Samedi 18 FEVRIER 12 à 20 h 00  
 

 
 

 
 

En raison des intempéries, la rencontre de la 13ème journée du Championnat (1ère phase) -18F/P2 CELLES 
SUR BELLE / BLERE VAL DE CHERE HB n’a pu se dérouler comme initialement prévue le dimanche 05 février 
dernier. 
Par conséquent, après accord du club adverse, la Commission d’Organisation des Compétitions modifie le match 
de la manière suivante : CELLES SUR BELLE / BLERE VAL DE CHERE HB reporté au Samedi 18 FEVRIER 
2012 à 16 h 00  
 

 
 

 
 

En raison des intempéries, la rencontre de la 13ème journée du Championnat N2F/P2 CJF FLEURY LOIRET 
HB / DREUX AC HB n’a pu se dérouler comme initialement prévue le dimanche 05 février dernier. 
Par conséquent, après accord du club adverse, la Commission d’Organisation des Compétitions modifie le match 
de la manière suivante : CJF FLEURY LOIRET HB / DREUX AC HB reporté au Samedi 07 avril 2012 à 18 
h 00  
 

 
 

 
 

Après décision de la CRL/FFHB qui a reconnu la faute technique d’arbitrage, la rencontre de la 14ème journée 
du Championnat LFH-D1F CJF FLEURY LOIRET HB / ES BESANCON FEMININ est à rejouer dans sa 
totalité. 
Par conséquent, la Commission d’Organisation des Compétitions reporte le match de la manière suivante : CJF 
FLEURY LOIRET HB / ES BESANCON FEMININ reporté au Mercredi 22 février 2012 à 20 h 00  
 

 

 
 

Revivez les Etoiles du Sport 2011, organisées du 11 au 16 décembre 2011, à la Plagne, en présence de 
plusieurs internationaux handballeurs.  
« Les champions d’aujourd’hui parrainent les champions de demain »  
Les images, c’est dans HandTV ICI <http://www.ff-handball.org/detail-news/article/handtv-le-mag-revivez-les-
etoiles-du-sport-2011.html?cHash=f3ee7ea75afd693f154e934ceccb0802>  
LECAT  Florence 
Responsable Communication 



 

 

Composition des Poules : 
 - NIVEAU HAUT : Poule 2 : 1/ CJF Fleury Loiret HB  (Centre) 
      2/ Nantes Loire Atlantique HB (Pays de Loire) 
      3/ Mérignac HB (Aquitaine) 
      4/ Bordes Sports (Aquitaine) 
 
 - NIVEAU BAS : Poule 1 : 1/ CS Noyant Bel Air (Pays de Loire) 
      2/ Bléré Val de Cher HB (Centre) 
      3/ Rochefort  HBC (Poitou Charentes) 
      4/ Celles/Belle (Poitou Charentes) 
      5/ Saint Mamet Hand (Auvergne) 
      6/ ASPTT Limoges HB (Limousin) 
      7/ HBC Lombez Samatan (Midi Pyrénées) 
      8/ Aviron Bayonnais HB (Aquitaine) 
 
    Poule 2 : 1/ Club des Handballeurs Auchellois (Nord Pas de Calais) 
      2/ Cergy Pontoise HB (PIFO) 
      3/ Blanc Mesnil SHB (LIFE) 
      4/ HBC Bully les Mines (Nord Pas de Calais) 
      5/ Havre AC ou Aulnay HB (Normandie ou LIFE) 
      6/ Dreux AC HB (Centre) 
      7/ HB Octeville sur Mer (Normandie) 
      8/ CL Tourlaville (Normandie) 
 

 

 
 

 

FINALES DE SECTEURS - 1/16 èmes et 1/8 èmes 
 

Secteurs géographiques N° 6 Centre-Est  
 

Tirage des 1/16èmes de Finales de secteur de la Coupe de France Régionale Masculine 
 

A AS AUXOIS: LE DIMANCHE 26 FEVRIER 2012 
Lieu des matches : Gymnase Jean Garret - Rue Jean Rostand - 21500 MONTBARD 

 

A 12 H 30  E VIERZON - HBC NOIDANS 
 

A 14 H 00  AS HBC DE CHALON - A EPERNON 
 

A 17 H 00  1/8èmes de Finales entre les vainqueurs des 2 matches 

 
Tirage des 1/16èmes de Finales de secteur de la Coupe de France Régionale Féminine 

 

 A AS AUXOIS: LE DIMANCHE 26 FEVRIER 2012 
 

A 9 H 30  ENTENTE SAONE MAMIROLLE HB - ST AVERTIN SHB 
 

A 11 H 00  E VIERZON - JA MAICHE 
 

A 15 H 30  1/8èmes de Finales entre les vainqueurs des 2 matches 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


